
AGNEAUX DE BOUCHERIE AU KG VIF
Effectif total : 127
Taux de vente : 100%

OVINS DE BOUCHERIE +1AN AU KG VIF
Effectif total : 90
Taux de vente : 100%

O V I N S / C A P R I N S

Effectif global : 217
Taux de vente : 100%

Observation : Marché dynamique, cours en légère hausse

RACE SEXE CON FORM ATION POIDS
COURS RELEVÉS (EN  € / KG VIF)

M IN I M AXI M OYEN VARIATION

E
de 32 à 38 kg 5,05€ 5,05€ 5,05€ + 0,01  

de 38 à 44 kg 5,07€ 5,07€ 5,07€

U
de 32 à 38 kg 4,91€ 4,91€ 4,91€ + 0,02  

de 38 à 44 kg 4,68€ 4,92€ 4,87€ - 0,07  

R

de 32 à 38 kg 4,57€ 4,57€ 4,57€ + 0,42  

de 38 à 44 kg 3,90€ 4,33€ 4,10€ + 0,14  

> 44 kg 4,20€ 4,25€ 4,22€ + 0,07  

Tendance : Bonne valorisation des agneaux

RACE SEXE CON FORM ATION POIDS
COURS RELEVÉS (EN  € / KG VIF)

M IN I M AXI M OYEN VARIATION

M (M) 1,05€ 1,05€ 1,05€

F

U >60 kg (F) 1,43€ 1,90€ 1,76€ + 0,17  

R
< 60 kg (F) 0,78€ 1,15€ 0,92€ - 0,15  

>60 kg (F) 1,15€ 1,22€ 1,19€ + 0,27  

Tendance : Les brebis lourdes et finies tirent les prix à la hausse
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Ces données sont protégées par la législation française en vigueur sur le droit d’auteur et les droits des producteurs de données, prévue aux articles L.112-3 et suivants et L.341-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
La reproduction partielle ou intégrale de ce document sur quelque support que ce soit, est formellement interdite, sans l’accord écrit et préalable de la FMBV.
La reproduction des données sans accord de la FMBV peut conduire à une condamnation pouvant aller jusqu’à 300 000 euros d’amende et 3 ans d’emprisonnement, en application des articles L. 335-2 et L. 343-4 du Code de la
propriété intellectuelle


